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CFTC : LE SYNDICAT CONSTRUCTIF 

 
GROUPE DE TRAVAIL DU 22 JANVIER 2009 SUR LES SIP 

 
 
Lundi 22 juin, se tenait le groupe de travail sur les SIP dirigé par Mme Maxime GAUTHIER, Chef du service 
de la Gestion Fiscale. 
Les documents fournis et les discussions qui en ont découlé ne nous ont apporté aucun élément réellement 
nouveau que cela soit sur l’accueil dans les SIP ou les Pôles de Recouvrement Spécialisé ( PRS). 
 
Au sujet de l’accueil, l’Administration centrale a réaffirmé sa volonté d’y voir une équipe dédiée encadrée par 
un cadre A ou A +. 
Cette équipe sera susceptible d’être renforcée pendant les périodes de forte affluence sur la base d’un protocole 
définissant les modalités prévisionnelles de recours aux services de gestion et les règles de gestion de l’équipe. 
Pour ce qui est de l’accueil téléphonique, il s’agirait dans un premier temps de s’adapter à ce qui existe déjà sur 
le site.  
Une réflexion sera menée ultérieurement mais ne constitue pas une priorité. 
 
En ce qui concerne les PRS, la base de 10000 € par compte semble être retenu tout comme le nombre de 
dossiers d’impôt sur rôle gérés par l’agent estimé à 200 environ. Mme GAUTHIER reconnaît par ailleurs que 
ce ratio est susceptible d’être modifié d’un département à un autre. 
Ces critères combinés permettent d’estimer les effectifs futurs des PRS à 735 agents issus des Pôles de 
recouvrement des SIE ou de recouvrement contentieux un TG. 
A ce jour aucun classement ni calendrier de ces PRS ne peut nous être transmis. 
 
Ont été également évoqué le cas des CDI sans Trésorerie de résidence et celui des Trésoreries sans CDI de 
résidence : la creation d’un SIP relèverait de l’administration centrale après avis du CTP Local. 
Les agents de la filière gestion publique rejoindraient donc le SIP sur la base du volontariat.  
 
La CFTC regrette que cette réunion n’ait pas permis des avancées plus nettes sur des sujets aussi importants 
que celui de l’accueil dans les SIP, la création des PRS dont les premiers seront mis en place à l’automne 2009, 
sujets qui ne seront revus qu’en septembre alors même que nos collègues déjà installés devront faire face aux 
premières échéances d’impôt. 

 


